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Il sera, tons les cinq ans, jffoeedé à la révision
générale de la liste des conseillers 4« eomraerce-
fixtôrieur.

L'honorariat pourra leur être conféré âpres dix
années de fonctions.

Cette première liste comprend 217 membres. Voici
tes noms qu'elle comporte

MM. Achard, président de la chambre de commerce
française de Naples^ Amaladassoupoulé,membre de la
chambre de commerce de Pondichéry. Amans (C),
commissionnaireen soie à Bâle (Suisse). Amieux, fa-
bricant de conserves alimentaires à Nantes. Ancel-
Sëitz, manufacturier Granges (Vosges) (comptoirsur
la côte occidentale d'Afrique). André (Hippolyte), né-
gocianten métaux précieux à Porto (Portugal).Appert
fLéon), maître verrier à Clichy.Aucoc(Georges), bijou-
tier joaillier à Johannesburg. Augustin, directeurde la
succursale de la Banque de I'Indo-Çhine à Hong-Kong.
Avansais (Henri), négociant en vins, président de la
Bliambre de commerce française de Madrid. Aynard,
nrésident de la chambre de commerce de Lyon.Azéma,
présidentde la chambre de commerce de Barcelone
lEspagne).).

Battemberg (Charles), commissionnaire au Caire.
Beau (Henri), président du syndicat des importateurs
de graines oléagineuses à Marseille. Bellemare, prési-
dent de la chambre de commerce française de Buenos-
Ayres. Benassy-Philippe, négociant en horlogerie,
président de la chambre commerce française de Ge-
nève (Suisse). Bergasse,directeur de la Compagniedes
transports maritimes. Bertrand, agent général de la
Compagnie des messageries maritimes à Londres.Bes-
son, importateuret exportateur à Zanzibar.Blay, pré-
sident de,la chambre de commerce de Saint-Denis
{Réunion). Bonn, administrateur délégué de la So-
ciété occidentale d'Afrique. Bonenfant, commission-
naire en marchandises à Livaurne (Italie). Bonnal, né-
gociant à Bourgas (Bulgarie). Borniche, président de
la chambre de commercefrançaise d'Anvers. Bost, né-
gociant à Jaff (Turquie). Boucher, directeur des usi-
aes franco-russes à Saint-Pétersbourg.Bourgault, agent
commercialde laCompagnieParis-Lyon,àBerne(Suisse).
Boulet, armateur et négociant* Bourges, négociant
en bois, à Bordeaux. Bousquet, à Bahia-Blanca (Répu-
blique argentine). Bras, directeur de la Société, ano-
nyme bulgare des tanneries et équipements militaires
& Sofia (Bulgarie). Brasly, représentant de la Compa-
gnia des Chargeurs réunis à Lourenco-Marques (Mo-
gambique). Braunschweïg, importateur, gérant de la
succursale de la maison Irénée Brun et C«, de Saînt-
Chamondet Lyon, à Tanger. Brémond,président de la
chambre de commerce française de Rome. Brenier, an-
cien directeur de la mission lyonnaise d'exploration
commercialeen Chine. Bricka (E.), négociant en cafés
et laines, au Havre. Brunier, négociant en articles de
Paris, à Florence. Buhati, négociant importateur, à
Bordeaux.

Cadiot, négociant à Cuyaba (Brésil). Calvet, président
du syndicat des viticulteursdes Charentes. Calvet, né-
gocianten vins, à Bordeaux. Carette, négociant en in-
struments d'optique à Nuremberg. Cazalet, négociant
(m vins à Bordeaux (maisonau Transvaal et au Siam).
Chaffanjon, explorateur à Vladivostok (Russie). Chait-
Jey-Bert, secrétaire généralde l'Union coloniale fran-
çaise. Charles-Roux, vice-président de la Compagnie
3u canal maritime de Suez. Charriol, négociant à Cal-
cutta. Chaudoye, directeur général de la société des
ateliers et chantiers de la Loire. Chenut, représentant
de la société ottomane des chemins de fer à Smyrne.
Chevallier, exportateurde bois à Odessa (Russie). Coi-
gnet, fabricantde produits chimiques à Lyen. Colin,
président du syndicat du commerceen gros des vins
et spiritueux de la Gironde. Colson, gérant de la pro-
priété. Le Gôl, à Saint-Denis (Réunion). Cornet, admi-
nistrateur délégué de la société Savana, à Bordeaux.
Cornet (Louis), négociant a Madras. Coulon, négociant
sa rhums à Bordeaux. Crémer(M.),, négociant en cui-
vre au Havre. Crétônier (Paul) commissionnaire. Crié
<A-), représentant de commerce (Russie, Turquie et
Hongrie). Crinalovich,agent général de la compagnie
des transportsmaritimes à Gênes. Cronier, administra-
teur de la raffinerie Say. Crouan, armateurà Nantes.

David-Menet, à Paris. Daney,négociant en morues à
Bordeaux. Daydé, ingénieur constructeurà Creil. De-
lacroix, professeur à Varsovie (Russie). Delaunay-Bel-
ieville, constructeur mécanicienà Saint-Denis(Seine).
Delerue, négociant en grains à Dunkerque. Demachy,
administrateur de la Banque de Paris et des Pays-
Bas. R.-A. Deplanck, exportateurà Riga (Russie). De-
pret-Bixio, négociant en vins à Moscou. Desbief, raffi-
aeur de sucre à Marseille. Devèse,consignataire de
navires à Viana-de-Casteilo(Portugal). Doat, ingé-
nieur, président, du comité consultatif du commerce
français de Charleroi. Marcel Dubois, professeur de
géographie à la Sorbonne. E. Dubosc, fabricant de
produits chimiques au Havre. Duché, président de la
chambre de commercefrançaise de Londres. Dupont,
commissionnaireen marchandises à Vienne (Autriche).
Duprat, directeurde la Société des chargeurs réunis.
Duval, directeur de la Compagniede Fives-Lille. Henri
Ouval, directeur de la Banque française de l'Afrique
du Sud à Johannesburg.

Eissen, importateur de machines agricoles à Odessa
(Russie). Estier, armateur.

Fabre, chef de la maison Augustin Fabre et fils, de
Marseille, à Lourenço-Marques. Ferrier, président de
!a Société pour la défensedu commercede Marseille.
Ferrieu père, exportateurde grains et de laines, Casa-
bianca (Maroc). Flach, commissionnaire en grains à
Marseille. Foucault, directeur du laboratoire Pasteur
à Budapest. Frager, délégué de Diégo-Suarezau co-
mité consultatif des colonies. Fraissinet, armateur à
Marseille. Fumouze, fabricant de produits chimiques
et pharmaceutiques à Paris.

Gaden, négociant en vins à Bordeaux. Gaéblé, indus-
triel à Pondichéry. Gairard, négociant en bois à Mar-
seille. Galland,vice-président de la chambre de com-
merce française de New-York. Gallibert, président de
la chambre de .commerce française de Montréal (Cana-
da). Gasnier,négociant en bois du Nord à Saint-Na-
ïaire. Gauthiot, secrétaire général de la société de géo-
graphie commercialede Paris. Gautier (R.-P.l, conces-
sionnaire de chemins de fer à Agram (Autriche-Hon.-
frie). Genestal, membre de la chambre de commerce
du Havre. Germain (Henri), président. du conseil d'ad-
ministraUondu Crédit lyonnais. Gerni, de l'usine fran-
çaise du Sahel tunisien à La Canée (Turquie). Gès, an-
cien président de la chambre de commercefrançaise
de Barcelone. Goebelé, fllateur à Breslau (Allemagne).
Gondrand, président de la chambre de commerce
française de Milan. Gouin, président de la société de
constructiondes Batignolles, à Paris. Gourd, président
de la chambre de commerce française de New-York.
Grosjean, négociant à Hankow (Cfiine). Guerbois (J.-B),
négociant à Varna (Bulgarie). Guichon, propriétaire de
mines à New-Westminster(Colombieanglaise).Guinet,
fabricant de tissus de soie àLyon.

Hailaust, négociant en bois du Nord à. Nantes. Har-
disson, chef d'une maison à Sainte-Croix-de-Ténériffe
(Canaries). Hesse. (M.), commerçant à. Saint-Péters-
bourg. Hirsch, directeur de la Compagniefrançaise du
commerceafricain à Lourenço-Marques.Hodieux, re-présentantde commerceà Zurich. Hollande, importa-
teur de bois exotique a Paris. Honoré, directeur des
Magasins' du Louvre. Humbert (Ch.), négociant en bois
au Havre. Humbert (E.), président de la chambre de
commerce française de Santiago du Chili. Huvet, né-
gociant en eaux-de-vieà Saintes. Huyard, fabricantde
bougies à Bordeaux.

Japy (Jules), de la maison Japy frères, à Beaucourt
(Haut-Rhin). Jeansoulin, négociant en huiles à Mar-
seille. De Juge, directeur du Crédit lyonnais à Odessa
(Russie). Juillard-Hartmann, président de la Société
d'exportation des cotons, à Epinal.

Kinsbourg, commissionnaire à Paris (comptoir à
Tchung-King).

Laederich,industrielà Epinal. Langis (E.), proprié-
taire de mines à Vancouver. Laureris (F.), président de
la chambre de commerce française de Valence (Espa-
gne). Lecat, directeur de la compagnie des Message-
ries maritimes. Lederlin,directeur de la blanchisserie
et teintureriede Thaon (Vosges). Lefèvre-Utile, fabri-
cant de biscuits à Nantes. Legallet, industriel à San-
Francisco. Le Lorràin, président de la chambre de
commerce française à, Amsterdam. Lemire, ancien ré-
sident supérieuren Indo-Chine.Leroy (Isidore), fabri-
cant de papiers peints. Levesque (L.), industriel im-
portateur à Nantes. Lévy (Henry), correspondant du
Comptoir d'escompte à Tripoli de Barbarie. Lévy (Lu-
Bien), importateur de tissus à Glasgow. Lignon, prési-
dent du syndicat des vins à Lyon. Lombard (C.-A.l,
négociant en pianos à Victoria(Colombie britannique).
"Loreau, fabricant de boutons à Briare. Luciani, indus-
triel à Philippopoli(Bulgarie).

Maguin,président de la chambre de commercefran-
çaise de Rosario. Mante, chef de la maison de Mar-
seille, à Lourenço-Marques. Mante (Théodore), à Mar-
seille. Masson (Georges), éditeur a. Paris,exportateur.
Masurel, manufacturier à Tourcoing.Maurel, armateur
à Bordeaux. Maury, ingénieur, président de la chambre
de commercefrançaise de Lisbonne. Mayoussier, direc-
teur commercialde la sociétéde Saint-Gobain,Chauny
et Cirey. Meiffre, commissionnaire à Bombay. Menier
(Henri), manufacturier. Mercet, vice-président du
Comptoir d'escompte. Michau, fabricant de tissus de
laine à Beauvois (Nord). Mouchel (L.-G.),négociant en
charbons à Cardiff. Moulin, minotier à Marseille, im-portateur.

Olivier, commissionnaire à Shanghaï, Tien-Tsin et
Yokohama. Ollivier (Joseph), négociant à Mexico.
D'Orbigny,président de la chambre de commerce de
ta Rochelle.

Paquet, armateur à Marseille. Payen, négociant en
soies à Lyon. Pela (Joseph), négociant commissionnaire
A Alicante. Pereire (Eugène), président de la Compa-
gnie générale transatlantique. Pernon, membre de la
chambre de commerce de Pondichéry. Perraudin, in-
génieur en chef delà Société des forges et aciéries de
Huta-Bankowa(Pologne russe). Petitpont, président
in syndicat de la Nouvelle-Zélande. Peugeot, de la
maison les fils Peugeot frères, à Valéntigny (Doubs).
Pila (Ulysse), négociant à Lyon. Pommier, commis-
sionnaire en marchandises à Leipzig. Poulain, négo-
ciant à Pondichéry. Preller, négociant en vins à Bor-
deaux.

De Querhoent (J.), vice-président de la chambre de
commercedu Havre.

Raverat, industriel au Havre. Régis du Repaire du
Traffin, présidentde la chambrede commercefrançaise
de la Havane. Rennes (J.), chef d'exploitation du che-
min, de fer de' Beira-Alta (Portugal). Revel, fabricant
Se parapluies à Lyon. Révillon (Léon), de la maison
Révillonfrères. Ricard (J.), président de la chambre de
commerce française à Alexandrie.Ries (Maurice), ex-
portateur et importateur à Aden. Richard, fabricant de
tissus de soie à Lyon. Richard, vice-président de la
société pour la défense du commercede Marseille. Ri-
sois, des magasins du Bon-Marché. Rœdel, fabricant
fie conserves alimentaires à Bordeaux. Rolland, prési-
dent de la chambre de commercefrançaise de Bjuxel-
les. Rolland, métallurgiste à Gorcy (Meurthe-et-Mo-
selle). Rose, administrateurde la Banque d'Italieà Bari
jltalie). Routier, à Smyrne. Roux (A.), président de la
chambre de commerce française de Montevideo (Uru-
guay). Roy (Gustave), au Petit-Quévilly (Seine-Infé-
rieure).

Saint (Charles),filateuret tisseur de lins à Elixécourt
jSomme). Salxani (Charles), exportateur à Smyrne
{Turquie). Saunier, directeur de l'usine à gaz et d'élec-
trieité à la Corogne (Espagne). Schneider (Eugène),
maître de forges au Creusot. Seydoux (Alfred), de la
maison Seydoux et C8. Siegfried (Jacques), président
de la Banque française de l'Afrique du Sud. Silvain,
négociant et courtier maritime à Hambourg. Spont, à
Ja Plata. îtrasburger, importateur au Cap.

Talou, sous-nirecteur de la Banque ottomane à
Roustchouck (Bulgarie). Templier, de la maison Ha-
chette et C« à Paris. Teste (A.), métallurgiste à Lyon.
Thouzery (J.), président de -la chambre de commerce
française de Constantinople.Tinaud, négociant en hor-
logerie, bijouterie et joaillerie à San-Juan-de-Porto-
Bico. Trystram, membre de la enambre de commercede Dunkerque»Tufferi (A.), président de la chambre
4e commercefrançaise d'Athènes.

Vaillant (A.-L.-F.)-, à Belgrade (Serbie). Valère-MS-
$Ue, président de la chambre de commercefrançaise

de Çharteroîv Vàneattvénhergfte, membre de la châîS-
bre do commercede Dunkerque. Villeroy,fabricant de
faïencesà Stuttgart. De Vilmorin(Henri), maison Vil-
morin-Andrieux. Viot, armateur à Nantes.

Worth (Gaston), couturier à Paris. Woussen, mem-bre de la chambre de commerce de Dunkerque.
Yver, directeur des établissements Pouyer-Quertier

(filatureet tissage).

AU JOUR LE JOUR
-l

La fête .des Fous et de l'Ane
Des ouvriers ont commencé, ce matin, sur la place

de la Sorbonne,à construire l'estrade et les gradins
qui serviront, dimancheet lundi prochains, aux re-
présentations du comité de la fête des Fous et de
l'Ane.

Nous avons donné, il y a deux semaines, le pro-
gramme de cette fête et l'itinéraire du cortège. Voi-
ci les derniers détails, qui ont été arrêtés ces jours
derniers et hier par le comité

1

Samedi, à deux heures, aura lieu au théâtre Cluny
gracieusement mis à la disposition des organisa-
teurs, la répétition générale de la farce et du mys-
tère qui seront joués le lendemain.Une sera pas en-
voyé d'invitations spéciales. La distribution de ces
pièces est ainsi réglée la Farce du Cuvier, adaptée
par MM. Adenis frères Jacquinot, M. Marquy
Jacquinette, Mlle Biangel mère Jacquinette, Mlle
Batyle. Le Mystère d'Adam, adapté par M. Pascal
de Lannoy, musique d'Alfred Radoux Eve, Mlle
Eugénie Naud Satan M. de Max; Dieu, M. Perval;
Adam, M. Monteux le meneur, M. Malaize.

Dimanche,les figurants du cortège se réuniront à
midi, avenue de l'Observatoire, devant rétablisse-
ment Bullier. Dans l'organisation du cortège, on a
supprimé minutieusement tout ce qui pouvait rap-
peler l'origine religieuse de la fête des Fous et de
l'Ane, tout ce qui pouvait ressembler, peu. ou prou,
à un ornement sacerdotal.Ni le pape des Fous, ni
l'évoque n'auront même de crosse. De cette façon,
le comité ne s'est attiré aucuneréclamation.

On sait que les personnages du pape, de l'évêque
et de son aumômer, de l'ange (dans le mystère
d'Adam) seront tenus par des femmes. On 'avait
pensé d'abord à élire en séance publique,parmi les
candidatesqui dès le premier jour ont été fort nom-
breuses, ces quatre figurantes mais les organisa-
teurs ont reculé devant les frais supplémentaires
qui leur incomberaientdu chef de cette réunion, et
ils ont procédé, hier, en séance privée du comité, à
cette élection.

p

Le cortège, de retour à la rue Soufflot, pendant
que sur la place de la Sorbonne commenceront les
représentations théâtrales, fera une entrée triom-
phale dans la kermesse de la place du Panthéon à
trois heures et demie. Il sera précédé de groupesde
tambourinaires et d'une « estudiantina », formée
pour l'occasion par des jeunes gens du quartier. A
la kermesse ont été ajoutées de nouvelles attrac-
tions. Sur des tréteaux, on représentera, chacun des
deuxjours de fête, à trois heures et à cinq heures,
deux pièces du moyen âge la Farce dit Pàté et de la
tarte, la Farce de Maître Mimin, Dans un cabaret
voisin, se feront entendre les chansonniers de Mont-
martre Jehan Rictus, Marcel Legay, Boterel, Le-
mercier, etc. Le public pourra assister à ces repré-
sentations sans payer d'autre droit d'entrée que ce-
lui qui sera demandé à l'entrée de la kermesse
1 franc le dimanche,50 centimes le lundi.

Le journal-album le Journal r'e la fête des Fous et
de l'Ane, qui donnera le programme complet et au-
quel ont collaboré de nombreux littérateurs et ar-
tistes, sera mis en ventedemain.

Académie des sciences
L'enchaînement des groupes zoologiques. M. Ed-

mond Perrier explique devant l'Académie comment
les données actuellementacquises à la science per-
mettent, quand on leur fait applicationdes lois au-jourd'hui acceptées par tous les zoologistes, de dé-
terminer avec une quasi-certitudede quel grouped'invertébrés s'est dégagé l'embranchementde ver-tébrés dont l'homme est le -couronnement et par
quelle voie le vertébré a été réalisé.

Depuis la découverte fameuse de Kowalowsky,
qui semble un momentavoir jeté un pont entre les
vertébrés et les mollusques, on a cherché à faire
descendre les vertébrés de vers indéterminésqui
auraient également donné naissance auxtuniciers,
des anciens trilobites, des arachnides, des crusta-
cés, de vers dépourvus de segments l'état adulte,
tels que les nemerts et surtout le fameux. balano-
glosse, qui porte au cou desfentes branchiales com-
me un poisson, enfin des vers annelés.

En appliquant la loi fondamentale de l'embryogé-
nie qui veut que les caractères des ancêtres dun
animal soient successivement reproduits par sonembryon dans l'ordre où ils se sont manifestés, M.
Perrier montre qu'il faut éliminer des ancêtres des
vertébrés tous les animaux articulés parcs qu'à au-
cun âge les vertébrés ne produisent de revêtement
de chitine analogue à celui qui, à tous les âges, ca-
ractérise les articulés il faut également éliminer
tous les animauxlion segmentés à l'état adulte, tels
que les nemerts,les balanoglosses, les appendiculai-
res, parce que, toute leur vie et dès les premières
.phases de leur développement, les vertébrés sont
segmentés.

Il n'y a donc, de par la loi de la reproductiondes
caractères ancestraux, qu'unesolution possible, celle
qui tire les vertébrés des vers annelés,

M. Perrier rappelle les caractères communsà cesanimaux; il montre ensuite que les caractères dis-
tinctifsdes vertébrés tiennent à l'énormedéveloppe-
ment de leur système nerveux. Ce développementadéterminé la formation d'une corde dorsale, origine
de la colonne vertébrale, et provoqué le déplace-
ment de la bouche. L'embryogénie du vertébra le
plus inférieur, l'amphioxm, montre comment la bou-
che est d'abord située du-même côté que le systè-
me nerveux, s'est placée d'abord latéralement, puis
sur la ligne médiane opposée au système nerveuxet comment,enfin, cette positionnouvelle a détermi-
né un renversement complet de l'attitudedu vertébré
par rapport à celle du ver dont la chaîne nerveusetraîne sur le sol et le cœur est tourné vers le ciel, à
l'opposé de ce qui a lieu chez le vertébré.

Chimie. M. Friedel présente une note de M.
George-F. Jaubert sur la Synthèse de la safranine,
matière coloranterouge employée en grande quan-tité pour la teinture du coton. Cette couleur, dont la
composition était inconnue, était l'objet de vives
controverses de la part des chimistes. M. George-
F. Jaubert vient de réussir à la fabriquerartificielle-
nient et de déterminer ainsi sa constitution exacte.

M. de Gramontfait connaître les réactions spec-trales des corps simplesdans les minéraux non con-ducteurs dont on peut désormais obtenir les spec-tres par la méthode des sels fondus.
M. Albert Colson montre que l'on peut assimiler

l'état passif de l'oxygène à l'endroit du carbone, du
soufre, de l'hydrogène froids à une vapeur sursa-turée ou à un corps surfondu. Il rapproche de ces
faits l'action des acides ou des bases sur les sels.

CORRESPONDANCE

£5 mail898.
Monsieur,

Oh combienvous avez raison de dénoncer les fau-
tes contre le goût et co-'re l'histoire En continuant,
vous ferez œuvre patriotique, puisque vous éviterez à
l'amour-propre national la crainte de l'opinion des
étrangers au sujet de notre enseignement artistique
par l'Etat.

Permettez-moide vous prouverque la conclusionde
votre article « A propos d'aigles », dans le Temps du
23 mai, n'est que trop juste, et que le changement
dont est menacé l'Elysée « n'est ni la première, ni la
plus grave des fautes dans cet ordre ou ce désordre
d'idéesn..

Il y a deux ans, les nombreux visiteurs du palais de
Fontainebleaupouvaient admirer, au milieu de ses or-
nements décoratifs, un anachronisme trop évident.
L'erreur a-t-elle été réparée depuis ? Si elle n'a duré
qu'un jour, c'était déjà trop.

Dans les appartements de Napoléon I", dans la
chambre du secrétariat en harmonie de style avec le
reste, se trouvaient deux tableaux modernes, heureu-
sement mal éclairés une marine du Hollandais Mes-
dag (1880?) et les Pèlerins de Sainte-Odile, de Gustave
Brion, venus là du Salon de 1863, puis du musée du
Luxembourg.

Il aurait mieux valu ne pas y apporter cette marine
qui ne rime avec rien dans ce vieux château cepen-
dant, une marine date moins qu'une peinture de genre.
Passons.

Mais que font les Pèlerins de Sainte-Odile,peints sous
le second empire, au milieu d'un ameublementdu com-
mencement du siècle, de la grande époque impériale?
Un homme de goût n'aurait rien mis du tout sur ces
murs plutôt que de commettre un si gros contresens
dans l'ornementation d'une demeure historique et qui
doit rester historique.

Si, non sans raison, l'administrationn'a pas jugé le
tableau de Brion un chef-d'œuvredigne du Louvre, les
Pèlerins de Sainte-Odile méritaient pourtant mieux que
d'être déportés à Fontainebleau pour y faire scandale
non par eux-mêmes ce sont d'excellents pèlerins
bien groupés et bien peints mais parce qu'ils sont
nés trop tard pour prendre place dans le monde de
Fontainebleau.Tous les souvenirsdu passé protestent
contre l'intrusion intempestive do ces pieux Alsaciens
dans un palais qui ne fut jamais le temple de l'austère
vertu.

L'administration ne savait sans doute où reléguer
les pèlerins de Brion. Si l'on invoque cette mauvaise
excuse, objectez qu'il ne manque point de musée de
province, proches de l'Alsace,que les curieux ne déser-
tent point, et qui accueilleraient avec' reconnaissance
cette œuvre de valeur pour l'exposer honorablement.
Cette solution auraitau moins le grand avantage de
supprimer une de ces fautes contre lesquelles vous
élevez la voix avec autorité au nom du respect dû à
l'art et à l'histoire.

Voici venir 1900 et son Exposition. Avant l'arrivée
des hôtes, ne faut-il pas mettre tout en ordre dans la
maison qui doit être correctementbelle pour faire hon-
neur aux invités et à celui qui les convie?

Veuillezagréer, etc.
tBMŒ~

FAITS DIVERS
ZéA. TElWCE»ÈÎK.A,TT3-3aB

Bureau centralmétéorologique
Jeudi 26 mai. La pression reste basse sur tout le

continent,et des minima se sont avancés au sud de la
Bretagne, sur le Danemark et vers le golfe du Lion.
Deux aires de pression supérieure à 760 mm. se mon-trent dans l'extrême nord. de l'Europe et le sud de
l'Espagne.

Le vent est faible et variable sur nos côtes.
Des pluies sont signalées sur le continent.En France,

elles ont été disséminées et accompagnées d'orages
on a recueilli 39 mm. d'eau au mont Ventoux, 24 à Per-
pignan, 18 à Lorient, 13 à Clermont, 9 à Besançon.

La température s'abaisse en Irlande.
Ce matin, le thermomètre marquait 4» à Haparanda,

10» à Valentia, 120 à Paris, 21° à Alger et Constantino-
ple.

On notait 3° au puy de Dôme, 1° au mont Véntoux,
4° au pic du Midi.
En France, des ondées orageuses sont probables avectempérature un peu au-dessous de la normale.
A Paris, hier, ciel couvert.
Moyenne d'hier, 25 mai, 12°5, inférieure de 2°4 à la

normale.
Depuis hier midi, température maxima, 15°*6; mini-

mum de ce matin, 8°1.
Baromètre à sept heures du matin, 756 mm.

Situation particulière aux ports
Manche. –Mer peu agitée à Dunkerque, Calais; belle

à Boulogne, au Havre et Cherbourg.
Océan. Mer belle à Brest et à Lorient:
Méditerranée. Mer peu agitée à Marseille et à Si-

cié belle à Nice.
Corse. Mer peu agitée aux îles Sanguinaires.

Variations aunosohéricruesdu 26 mai

JOLT. HEURES TEERMOMETE.E 3AE0MSl'RE

Jeudi. 8 h. matin 13 »/» au-dessus 755lam 1 2
10 h. 14 1-2 755""» 1-2

12 ti. 16 »/» 755»» 12
2 h. soir 17112 T55mm 1.2

A LA SORBONNE. La salle des Pas-Perdusde la Sor-
bonne et les alentours du grand bâtiment universi-
taire ont repris, depuis hier, l'animation bruyante
qui leur donne une physionomiesi particulière aux
époques périodiquesdes examens et des concours.
La Sorbonnene retrouvera plus son calme que vers
la mi-août, lorsque le dernier bachelier fraîchement
émoulu l'auraquittée, pour aller triompherau milieu
des parents attendris.

Hier, c'étaient les compositionsdu concoursgéné-
ral, qui commençaient.Les élèves de la classe de
mathématiques spécialesont composô'enmathéma-
tiques. Ce matin, les élèves de toutes les classes
admises à concourir, y compris les classes de troi-
sième classique et de troisième moderne, ont com-
posé en dessin.

Lundi s'ouvrent les épreuves de l'examen d'ad-
mission à l'Ecole polytechnique.Puis viendront les
autres concourset examens de la série d'été bour-
ses de licence, Ecole normale supérieure, licences,
agrégationset les innombrables baccalauréats.Le
« prolétariat intellectuel n'est pas en voie d'ex-
tinction.

DUEL. Un duel à l'épée a. eu lieu avant-hier, à
Puteaux, entre M. Huiilier, fils du-notaire parisien,
connudans le monde de l'automobilismesous le nom
de Gilles Hourgière, et M. de la Ville Le Roux.

Le duel a nécessité six reprises. A la dernière, M.
de la Ville Le Roux a été atteint à la main d'une
blessure pénétrante qui a faitarrêter le combat.

LES CAMBRIOLEURS. Des malfaiteurs restés incon-
nus ont pénétré, cette nuit, 17, boulevard de la
Tour-Maubourg, dans rhôtei" habité par le comte
Paul de Cursel. Les voleurs, n'ayant pu réussir à
pénétrer dans les appartements du comte, ont dû se
contenter d'explorer les étages supérieurs où ils ont
dévalisé toutes les chambres de domestiques.

Ils se sont retirés, sans avoir éveillé l'attention
des voisins, emportant tous les bijoux et diverses
sommes d'argent qu'ils avaient trouvés.

M. Brougnard, commissaire de police du\ quar-
tier, a ouvert une enquête pour rechercher les au-
teurs de ce vol, qui, suppose-t-on,font partie d'une
bande organisée qui, depuis quelques jours, a déjà
commis de nombreux méfaits dans le 7e arrondis-
sement.

DÉCOUVERTES ARCHÉOLOGIQUES. Les fouilles exécu-
tées pendant plusieurs mois sur la rive gauche de la
Seine, en vue de la prolongation jusqu'auquai d'Or-
say du chemin de fer d'Orléans, ont été fécondes en
découvertesarchéologiques.La liste qu'en a dressée
pour la « commission du vieux Paris » M. Charles
Sellier, secrétaire de cette commission, est intéres-
sante en plus d'un point.

C'est ainsi qu'elle mentionne la découverte,à l'en-
trée de la rue des Ecoles, d'un des piliers de l'an-
cienne porte Saint-Victorde l'enceinte de Philippe-
Auguste, et même d'une partie du mur d'enceinte;
le remblaiqui entourait ces maçonneries était com-
posé de terres vaseuses et infectes; là avait été
l'ancien fossé fangeux du rempart. Enfin, dans une
ouverture du mur, on trouva une pièce d'artillerie
du genre de celles appelées bombardes et déjà en
usage au quatorzièmesiècle.

Plus loin, vers la rue Lagrange, on mit à jour
une galerie souterraine voûtée, qui dut servir jadis
de communicationentre les deux bâtiments annexes
de l'Hôtel-Dieu. Plus loin encore, rue de la Harpe,
on trouva des débris de sculpture, de poteriesgallo-
romaines, de vases ou lampes du moyen âge rue
Saint-Séverin, des pièces de monnaie à l'effigie de
François de Bourbon,prince de Conti; place Saint-
André-des-Arts, un douzain de Henri III, daté de
1577, et une pierre sculptée et peinte paraissantre-
monter, par son style, au quinzièmesiècle.

Cette pièce représente un personnage accroupi,
dans l'attitude de la prières présentantsur sa poi-
trine un écusson où l'on voit sculptés trois vases à
couverclesposésdeux et un. Il est possible,d'après
M. Sellier, que ces armoiries rappellentla famille
d'un bienfaiteur de l'église Saint-André,ou bien une
Confrérie d'artisans ou de marchands de l'époque.

Rue de l'Université,boulevard Saint-Germain,des
vestiges d'anciennes murailles, des ossements, des
pièces de monnaies, deniers ou doubles tournois,
des poteries, un boulet de pierre, projectiledes pre-
mières artilleries ont encoreété découverts.
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La plupart de ces objets seront recueillis par le
musée Carnavalet; on gardera le reste à l'Hôtel de
Ville même, dans un but de comparaison et d'étude.

INFORMATIONS DIVERSES
Un grand banquet aura lieu le 1er juin, au restau-

rant Marguery, à l'occasion du 10e anniversaire de l'U-
nion des sociétés françaises de sports athlétiques, la
fédération.

A l'issue du dîner, un vaudeville.athlétique du
comte de Berthier, sera représenté.

Un congrès pour l'étude de la tuberculose aura
lieu à Paris, le 27 juillet prochain, sous la présidence
du professeurNocard, d'Alfort.

On y discutera en particulier le diagnostic précoce
et le traitementde la phtisie par les rayons X; la pro-
phylaxie de la tuberculose humaine et animale par les
mesurés hygiéniques le traitementde la phtisie dans
les sanatoria; la phtisie dans l'armée, etc.

S'adresser pour tous renseignements au docteur
Henri Petit, secrétaire général du congrès, 18, rue du
Pré-aux-Clercs.

La réception qui devait avoir lieu le 6 juin à l'am-
bassade de Turquie est remise au jeudi 9Ljuin.

La fête des Fleurs, organisée par la presse pari-
sienne au profit des Victimes du devoir, aura lieu au
bois de Boulogne, samedi et dimanche prochains, de
deux heures à sept heures. La bataille des fleurs s'é-
tendra sur tout le parcours de l'allée de Longchamps,
entièrement décorée et pavoisée, Six orchestres mili-
taires se feront entendre le samedi et le dimanche, de
deuxà sept heures.

STATISTIQUEDE LA VILLE DE PARIS

Le service de la Statistique municipale a compté,pen-
'dant la vingtième semaine, 927 décès, chiffre inférieur
à celui de la semaine précédente (970) et à la moyenne
ordinaire (973) des semaines de mai.

La rougeole, toujours fréquente en mai et juin,
présente une légère diminution (33 au lieu de 37. La
moyenne est 21).

La fièvre typhoïde n'a fait que 2 victimes, la coque-
luche 6 et la diphtérie 5. Tous ces chiffres sont infé-
rieurs à la moyenne.

Un seul décès a été attribué à la grippe.
Il y a eu 19 suicides et 15 autres morts violentes.
On a célébré à Paris 439 mariages.
On a enregistré la naissance de 1,095 enfantsvivants

(532 garçons et 563 filles), dont 788 légitimes et 307 illé-
gitimes. Parmi ces derniers, 32 ont été reconnusimmô-.~4jftt"

TRIBUNAUX
Entre sociétés d'auteurs et de eomposi-

teurs. La Société des auteurs et compositeurs
dramatiques, dont le siège est à Paris, rue Hip-
polyte-Lebas, et le président actuel M. Ludovic
Halévy, a, représentée par son comité, assi-
gne, comme on sait, devant le tribunal civil de la
eine la Société des auteurs, compositeurs et édi-
teurs de musique, pour qu'il lui soit fait « défense
de percevoirdes droits sur les représentations d'au-
cune œuvre dramatiqueou lyrique, telle que comé-
dies, drames, mélodrames, vaudevilles, revues,
pantomimes, ballets, opéras comiques, opérettes,
opéras boufffes, etc., et ce sous une astreinte de
1,000francs par chaque contraventionconstatée ».

Mc Raymond Poincaré a développé hier la de-
mande devant la lre chambre du tribunal, présidée
par M. Baudouin.

Il soutient que le but des deux sociétés, tel qu'il
résulte des actes constitutifs est bien distinct; que
l'une, la Société des auteurs et compositeursdrama-
tiques, a pour objet la perceptiondes droits des au-
teurs et compositeurs pour toutes représentations
des œuvres dramatiques ou lyriques, c'est-à-dire
des pièces de théâtre avec ou sans musique que
l'autre a pour but la perception des droits des au-
teurs et compositeurspour l'auditionou l'exécution
publique des chansons, chansonnettes, romances,
duos, trios, morceaux symphoniques,chœurs, ou-
vertures, pour toute œuvre enfin qui n'est pas une
œuvre de théâtre.

Il invoque une convention intervenue le 18 mai
1864 entre les agents des deux sociétés, et confir-
mée en 1893. Cette convention avait pour objet de
régler d'une manière formelle les limites de percep-
tion des deux sociétés,précisémentpour faire ces-
ser certaines erreurs et confusions de perception
qui avaient été faites par les agents des deux so-
ciétés en province et à l'étranger.

De cette convention il résulte, dit Me Poincaré,
1° que la Société des auteurs et compositeurs dra-
matiques est « seule chargée de la perception des
droits de ses membres pour la représentation des
œuvresdramatiqueset lyriques, non seulement quand
ces œuvres sont représentées sur un théâtre, mais
encore lorsqu'ellessont représentées dans des cafés-
concerts, music halls et autres établissementsde ce
genre, en un mot dans une salle autre qu'une salle
de spectacle; 2° que la Société des auteurs, compo-
siteurs et éditeurs de musique perçoit pour l'audi-
tion ou l'exécution de tous morceaux ou airs déta-
chés avec indication spéciale, que cette perception
a lieu dans les théâtres ou tous autres établisse-
ments quelconques».

Mais la société des auteurs, compositeurs et édi-
teurs de musiquen'entend pas de cette oreille. Elle
soutient qu'elle a le droit de recevoir à son réper-
toire toutes pièces jouées dans les cafés-concerts
music hall's et autres établissements de ce genre et
d'en percevoir les droits.

D'après elle, en effet et Mo Doumerc développe-
ra cette thèse en ce qui concerne la percep-
tion des droits, les statuts da la Société des auteurs
et compositeurs'dramatiques « ne visent que les ad-
ministrations théâtrales, les- redevances consanties
par les divers théâtres; les droits dus par les théâ-
tres, les directeurs et régisseurs de théâtres toutes
entreprises théâtrales ».

Ellè ajoute que « jusqu'en 1847 aucuneperception
de droits d'auteur n'avait été opérée en dehors des
théâtres par la Société dramatique qui .exerçait son
action exclusivementdans les théâtres qu'il se pro-
duisaitde nombreux cas où les membres mêmes de
la société ne pouvaient obtenir que des droits fus-
sent perçus quand leurs œuvres étaient exécutées
dans des établissements autres que les théâtres
que c'est ainsi qu'un auteur prit l'initiative de cons-
tituer parallèlement à la Société dramatique, et
dans les mêmes formes, un mandataire chargé de
percevoir les droits des auteurs dans tous les éta-
blissements autres que les théâtresoù leurs œuvres
seraient publiquementexécutées ».

Les auteurs, dans ce système, n'auraient simple-
ment qu'à donner deux procurations, au lieu d'une
seule, pour assurer la perception des droits relatifs
à leurs œuvres, partout où elles sont publiquement
représentées.

M" Doumerc soutiendra d'ailleurs que la demande
est irrecevable, les membres du comité demandeur
étant sans qualité pour agir en justice, au nom de
la société « qui n'est ni unesociété en nom collectif,
ni une société en commandite,ni une société ano-
nyme ».

Encore l'ex-artilleur Ilaffl. Raffi, cet
homme entêté et méfiant qui s'obstine à ne pas
quitter son uniforme tant qu'on ne lui aura pas re-
mis le brevet de la pension à laquelle il a droit,
comme ayant été blessé dans son service, et qui,
d'un autre côté, craignant sans doute, mais bien à
tort, qu'on lui tende quelquepiège, refuse de signer
les pièces nécessaires pour la régularisation de ce
brevet, a. comparu de nouveau hier devant la 9'
chambre du tribunal correctionnel,et toujours sous
la prévention de port illégal d'uniforme.

On se rappellequ'à l'audience du 23 avril dernier,
le tribunal, afin de lui donner le temps de la ré-
flexion, avait décidé de le maintenir en prison.

Toutefois,si l'on en juge par les réponses qu'il a
faites au président, Raffi ne semble pas prêt à
céder

Le président. On va vous mettre en liberté. Seu-
lement, il faudra que vous alliez demain au ministère
de la guerre pour signer vos pièces et- terminer enfin
cette affaire.

Le prévenu. Je n'irai pas au ministère. Il fallait
faire apporter les pièces ici.

D. On vous les a présentées déjà et vous n'avez pas
voulu les signer. Vous vous conduisez comme un fou.

R. Je ne suis pas fou. On ne voulait pas me donner
de pension. Si j'ai obtenu justice, je le dois unique-
ment aux journaux qui ont parlé de mon procès.

Le président. Pour une fois que les journauxfont
du bien (Rires dans l'auditoire).

S'adressant alors à l'abbé Raffi, oncle du prévenu,
qui assiste à l'audience, le président lui recom-
mande de surveiller l'ex-artilleur, de le- conduire,
dès-demain, au ministère de la guerre et de le ra-
mener ensuite dans son pays.

Puis le tribunal, après la plaidoiriedé M" Grépat,
condamne Raffi à 50 francs d'amende.

La séparation de biens Esterhazy. Lalr#
chambre du tribunal civil de la Seine a prononcéhier,
sur la demandede Mme Esterhazy, représentée par
Mo Robinet de Cléry, la séparation de biens entre
celle-ci et le commandant.

Attendu, dit le jugement, que la dot de la demande-
resse a été non seulement mise en péril, maisen partie
dissipéepar le désordre des affaires de son mari.

Mc Constantin,notaire, est commis pour procéder
à la liquidation.

Le commandant Esterhazy faisait défaut.

Une mère. Jugeant à huis clos et sur les ré-
quisitions du substitut Laurence, le tribunal cor-
rectionnel vient de condamner à cinq années de
prison, maximum de la peine,une fille Emilie-Louise
Asselin,qui, mère indigne, battait monnaie avec les
charmes de sa fille mineure.

C'est dans les annoncesde certains journaux que,
sous des couleurs transparentes pour les initiés,
cette proxénèteodieuse proposait le marché.

Un meurtrier simulateur. De notre corres-
pondant de Dijon:

La cour d'assises de la Côte-d'Orvient de condam-
ner aux travaux forcésà perpétuité le nomméHenri
Galland, âgé de trente-sept ans, vigneron à Vosne-
Romanée,qui, le 26 février, tua à coup de couperet
sa femme Claudine Teste, âgée de vingt-huit ans.
La préméditation a été écartée en raison de l'état
d'ébriôtédu meurtrier. Galland a cherché à se faire
passer pour fou et a été mis en observation. Mais
sa responsabilité a été déclarée entière par les mé-
decins aliénistes. Des témoins ont déclaré que Gal-
land, gardé à vue par eux, au moment du crime en
attendant les gendarmes, leur avait dit « Je sais ce
qui m'attend. Mais je saurai faire la bête et je m'en
tirerai tout de même. »

BILAN DE LA BANQUEDE FRANCE (du 20 au 26 mai)
Encaisseor. 1.869.75t.362 aug. 2.497.329

argent 1.227 099.702 aug. 1.835.553Portefeuille. 821.799.763 aug. 11 882 641

Avances sur titres 385.146.849dim. 1.405.981
Comptes courants part™ 574.854.229 dim. 1.178 418
Comptée'du Trésor. 218.272.657 aug. 20.344 431
Billets en circulation. 3.653.864.750 dim. 13.460.125
Bénéfices bruts des es-

comotes et intérêts di-
vers pour la semaine. 252.445Dépenses. 19.110
Bénéficesnets des escomptes et intérêts divers des

jyingt-deux premières semaines du premier semestre
ri «s six dernières années

Bénéfices Cours correspb
Année 1893. 4.365.190 3.9301894. 5.473.263 4.0301895. 2.422.220 3.6751896. 3.960.662 3.6801897. 4.349.050 3.7151898. 5.243.847 3.600

Recettes des chemins de fer
Ouest.. + 45.000 + 0.75 Orléans + 7.000 ».»»Lyon. + 20.000– 1.49 Nord. + 123.000 + 3.25Est. 14.000– 0.47 Midi. + 54.000– 1.43Etat. + 26.400+ 2.28 Algér.. 10.000– 7.04

BULLETIN COMMERCIAL

Marseille, 25 mai.
Blés. Vendu 7,500 qx Tunisie ou Algérie livraison

5 d'août à 23 fr.; 5,000 qx dur Azof (p. g. 129/27 kil.)
embarq. juin à 24 50 sous palan; 5,000 qx dur Tagan-
rog (p. g. 127/25 kil.) flottant à 24 fr. sous palan.

Importations 78,149 qx.
Grains grossiers. Marché en voie de baisse.Vendu

3,000 qx mais bl. Amérique flottant à 9 50 sous palan.
Laines. Vendu 48 balles Angora BS à 90 fr.

Bordeaux, 26 mai.
Cafés. Porto-Cabello48 fr. les 50 kil. entr.
Vanille. Réunion fine 68 fr.; dito infér. 60 fr.
Tartreset dérivés. Tartre 1 10 à 1 12; lie 85 cent.

le degréi crème, de tartre 150 à m tv. tes 100 kH.

Cacaos. Carupano 95 a 98 fr.; Trinidad 96 à 100 fr.;
Guayaquil San-Félipe 95 fr. les 50 kiL entr.

Essence de térébenthine. Nue 68 fr.; logée 67 fr.
les 100 kil.

Blés. Roux d'hiver n° 2 mai-juin 24 fr. les
80 kit. entr.

Farines. Marquesà cylindre supér. 46 fr.* à 46 50;
dito .premièresmarques 45 fr. à 45 50; à meules 44 fr.
les 100 kil.

Londres, 25 mai.
Changes Bombay 1 sh. 3 15/16 den.; Calcutta 1 sh.

3 31/32 den.; Singapour et Penang 1 sh. 11 1/8; Hong-
Kong 1 sh. 10 3/8 den.; Shanghaï 2 sh. 6 den.; Valpa-
ralso 17 sh. 7/16 den.

Orge. Mai-juin 17 sh. 9 den.; Nicolaïef 50-51 en
charge 19 sh.

Leipzig, 25 mai.
Laines. Janv. 3 37 1/2; février3 35 »/»; mai 3 47 1/2;

juillet 3 47 1/2: sept. 3 42 1/2; novembre 3 40 »/».
Ventes 50,000 kil. Calmes.

New-York,'25mai.
Changes sur Paris 5 22 1/2.
Blés. Roux d'hiver: mai 153 »/», baisse 7; sept.

93 »/», hausse 3/4.
Cotons. Recettes: 5,000 balles contre 1.600balles

l'an dernier. Totaldes 5 jrs 29.100 balles contre 12.100
l'an dernier. MiddlingUpland 6 7/16, inchangé. Ven-
tes 800 balles. Marché languissant.

Futurs cour. 6 40; juill. 6 45; sept. 6 3i. Marché
soutenu. Ventes 54,700 balles.

Cafés. Rio fair n? 7, futurs cour. 5 65; juil. 5 50;
sept. 5 60.Ventes 8.000 sacs. Marchésoutenu.

New-Orléans,25 mai.
Cotons: Middling 6 »/», inchangé. Marché ferme.
Futurs cour. 5 98: juillet 6 04: sept. 5 96. Marché

très soutenu. Ventes13,000 balles.
Chicago, 25 mai.

Blés roux d'hiver mai 170 »/»», hausse 5; sept.
93 3/8, hausse 1 1/8.

Rio. 25 mai.
Cafés. Recettes 9.000 sacs. Marché faible.

Stock: 162.000 sacs. Rio n° 7. 8.900 reis. baisse 500.
Change 6 5/16 ou 1.509 reispar franc, hausse 1/8.

Santos, 25 mai.
Cafés. Recettes: 7.000 sacs. Marchécalme.
Good average 9,800 reis, hausse 300. Stock 352,000sacs.

Bourse de commerce (Halle de Paris)
25 mai. Les perspectives des récoltes sont encore

favorables dans l'ensemble, mais la persistance des
pluies et du temps froid leur est nuisible.

L'assistance est ordinaire, mais les affaires en blés
indigènes restent très calmes faute d'offres, le gros
des transactions se reportant sur les blés étrangers.

On tient les roux de 29 75 à 30 25 en bonne qualité
marchande, et de 29 25 à 29 50 en qualité ordinaire, et
les blancs de 30 50 à 30 75 aux 100 kil. gare Paris.

Les affaires sont suivies en blés étrangers. On tient
le Californiede 29 50 à 29 75 Havre; le Walla 29 50 Havre
et 29 75 Saint-Nazaire; le Baltimore 29 75 Saint-Nazaire
et Dunkerque; le roux d'hiver 29 75 Havre; les Plata
28 50 Saint-Nazaire le tout livrable en juin.

On signale des offres assez nombreusesen blés de la
Baltique (Russie et Allemagne du Nord) dans les prix
de 27 50 à 28 50 wagon Rouen sur juin.

Les autres grains sont cotés comme suit:
Seigles 20 50 i 21 fr.; orges 20 à 21 fr.; escourgeons

à 21 fr.; avoines 22 50 à 24 fr. les 100 kil.
Les légumes secs va-ient peu
Haricots flageolets65 à 70 fr. Soissons55fr.; Liancourt

38 fr.; gros pieds 30 à 32 fr.; suisses blancs 35 à 36 fr.;
suisses rouges, 32 à 34 fr.; Chartres3i fr.; cocons blancs
32 fr.; cocons rosés »» à»»fr.; nains de pays 28 francs;
nains étrangers nouv. 28 francs; nains vieux 26 francs;
lentilles 40 à 60 fr.; pois verts 26 à 28 fr.; pois cassés
40 à 45 fr. les 100 kil.

Les issues sont en baisse
Gros son 13 à 14 fr.; son fin 11 50; son trois

cases 12 à 13 fr.; recoupettes 11 50: remoulages ordin.
14 à 15 fr.; remoulages blancs 19 à 20 fr. les 100 kil.

Les graines fourragères sont sans affaires.

Fécules. La cote officielle a été fixée, hier, à 34 fr.
pour la fécule première et de 3i 50 à 35 fr. pour le type
supérieur.

Suifs. -La cote officielle du suif frais à chandelles
de la boucherie de Parisa été maintenue hier à 54 fr.,
sans changement. Suif province, 54 fr., sans change-
ment. Cote commerciale,54 50, en hausse de 50 c.

Les affaires continuent à être presque nulles sur
notre place: seule, l'influence des cours étrangers
maintient notre cote.

Suif premier jus de mouton, 64 francs; suif pressé
frais à bouche, 70 fr.; suif pressé à fabrique, »» francs;
suif au créton comestible, 58 à60fr.; margarine extra,
78 fr.; margarine première, 74 francs; margarine
deuxième, 62 francs.

En produits fabriqués, on cote
Stéarine de saponification.95 francs; dito de distil-

lation, 85 fr. à 87 50: oléine de sapon., 44 fr. à 46 fr.;
dito de distil., 40 à42fr.

LIBRAIRIE
NOS BONS MOMENTS ET NOS FICHUS QUARTS D'HEURE

Tel est le titre d'une ravissante plaquette, inspirée
par cette amusante boutade de François Coppée
qu'il est au ciel une comptabilitéen règle de nos
instants de bonheur et de malheur. Ce petit livre,
d'un tour philosophique curieux, est orné de char-
mantes illustrations et constitue une miniature de
Grand Livre que nos lecteurs et lectrices voudront
se procurer en adressant un bon de poste de 1 fr. à
la Compagnie des Eaux de Pougues, 22, chaussée
d'Antin.

A signaler le curieux volume de Paul Bluysen
Félix Faure intime, aussi intéressant a lire qu'à re-
garder (80 portraits ou illustrations)..

(Voir aux annonces.)

AVIS ET COMMUNICATIONS

Il n'y a plus de voyage, d'excursion ou même
de simple promenade sans Comprimés de
Vichy-Etat, qui permettent d'obtenir de suite
une eau digestive gazeuse des plus agréables.
On sait que le Sel Vichy-Etat, base de ces Com-
primés, est le sel naturel extrait à Vichy des
Célestins,de la Grande-Grilleet de l'Hôpital, et
doué des propriétés de ces sources.

La coupe des vêtements à « Devants incassables»
sortant des maisons'Roquencourtet Desprin, taill™,
21b,bdMalesherbeset 15 6,bd St-Denis, seuls pprcs de
cette marque R. D., est aussi irréprochable que le
choix de leurs étoffes. S'mesure,80-100. Pard. 55-70.
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Compagniedes chemins de fer de l'Est

VOYAGES EN SUISSE ET EN ITALIE
Pour faciliter les voyages en Suisse et en Italie, la

Compagniede l'Est offre au public les combinaisons
suivantes

Au départ de Paris, il est délivré jusqu'au 15 octo-
bre des billets d'aller et retour de saison pour Bâle
(96 fr. en lro classe, 71 fr. en 2e classe); pour Lucerne
(112 fr. 20 et 83 fr. 15); pour Zurich (111 fr. 05 et 82 fr.);
pour Einsiedeln (120 fr. 20 et 88 fr. 40); pour Ragatz
(12? fr. 30 et 93 fr. 45); pour Landquart (128 fr. 50 et
94 fr. 25); pour Davos-Platz (152 fr. 50 et 110 fr. 25); pour
Coire (130 fr. 90 et 95 fr. 90); pour Thusis (139 fr. et
102 fr. 65). Durée de la validité des billets: 60 jours.

Des billets circulaires tracés avec des itinérairestrès
variés permettent au départ de Paris (viâ Belfort-Bâle
et le Saint-Gothard)de faire des excursions dans des
conditions très économiques en Suisse, en Autriche,
en Italie, en Allemagne, etc.

Il est délivré, en outre, pendant toute l'année, par les
gares des sept grands réseaux français, des livrets-
coupons comprenant des parcours français et suisses
permettant d établir des itinéraires au gré du voya-
geur.

Des voitures directes circulent entre Paris et Milan.
On peut également, jusqu'au 15 octobre, se procurer

dans diverses gares du réseau de l'Est et de celui du
Nord des billets d'aller et retour, valables 60 jours,
pour les trains très rapides circulant entre Calais et
Bâle.

Tousles renseignements qui peuvent intéresser les
voyageurs sont réunis dans le livret des Voyages cir-
culaires et excursions que la Compagnie de l'Est en-
voie gratuitement aux personnes qui en font la de-
mande. «

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES
(Jugements du 24 mai)

Daugeron, anc. pâtissier, rue du Faubourg-Saint-
Denis, 87, dem. rue de Charenton, 171 bis.

Manin, tailleur-chemisier, à Saint-Denis, rue de la
République,10.

DÉCLARATIONS DE FAILLITES
Berloquin,md de vin, rue Jacob, 1.
Bissonnet, épicerie, md de vin et cafés, av. Gam-

betta, 3.
Allaguillaume, anc. md de vin, 3, rue Damiette, act:

50, rue du Faubourg-du-Temple.
rrConquy aîné, comm. en marchandises, 3, cité Tré-

vise, act. sans dom. connu.
Mansion, anc. épicier md de vin, 4, rue des Boulets,

act. 214, av. Daumesnil.
Menu, md de bouteilles et ustensiles de cave, 18, rue

des Huissiers, à Neuilly-sur-Seine.
Paint, anc. md boucher, 35, rue Lamartine, act. sans

dom.connu.
Phlipot et Ce, fabr. de chaussures, cité Berryer, 12.
A. Rossât, tailleur, 8. rue du Faubourg-Montmartre.
Vve Rouvet, fonds d'épicerie,143, rue de Crimée.
Feu Soulenq,md de vin-charbon, 14, rue Kelier.
Devauchelles,anc. épicier, rue Mouffetard, 95.

SPOKT
Courses de Colombes

Les courses plates ont été gagnées
Le prix de Souvray, par Kummel, à M. Willic Dar-

ling (A. Turner), battant Réville, 2e, Durand, Se.- Pari
mutuelà 10 francs 34 fr. 50.

Le prix Jeanne d'Albret, par Lindo, à M. de Monbel
(M. de Lamothe),battant Fanoche II, 2% Chère-Boy, Se.

Pari mutuel 30 fr. 50.
Le prix d'Achères, par Petit, à M. Olry (W. Clout),

battant Domezain, 2», Al-Manzor, 3«. Pari mutuel
46 fr. 50.

Le prix Jumilhac a été gagné par Monsieur-d'Allou-
ville, à M. de la Mairie (M. des Chaux), battant Lin-
drick, 2e, Chicane, 3", et neuf autres concurrents.
Pari mutuel 506 fr. 50.

Le prix Franciscan Friar a été remporté par Valère,
à M. î. Jones (J. Pin), battant Tancrède, 2e, viûcennes,
3« pari mutuel 82 fr,

Le Derby dT3psom

Le Derby (150,000 fr., 2,400 m.), couru hier à Epsom,
a été gagné par Jeddah, à M. J.-W. Larnach (Madden),
battant de trois quarts de longueur Batt, au duc de
Westminster (M. Cannon), 2', et Dunlop, à M. Ward
(F. Pratt), 3°, à une longueur et demie. Dix-huit par-
tants.

Jeddah était à 100/1, Batt à 10/1, et Dunlop,comme 1er
vainqueur, à 100/1. Le favori Disraeli n'était nulle
part. Le second favori Dieudonné a fini quatrième;
c'était le compagnon d'écurie du vainqueur. L. G.

THEATRES
« Célimare le Bien-Aimén

La Comédie-Françaisea mis, hier soir, à son ré--
pertoire un joyeux vaudeville de Labiche, Célimare.
le Bien-Aimé, vaudeville qui, par instants, touche à
la comédie, même à la comédie amère, « rosse »,
comme on dit aujourd'hui. Les aventures de ce jeune
marié de quarante ans, qui ne peut se débarrasser
des maris qu'il a trompés auparavant et conscien-
cieusement,ont un accent de vérité bien marqué r
nos ironistes d'aujourd'hui ne dédaigneraient pas
quelques-unsde ces traits, dessinés en l'année 1863.

L'intérêt de la soirée se portait surtout sur l'inter-
prétation. Serait-elle aussi gaie, aussi bouffonne
que celle du théâtredu Palais-Royal,où la pièce fut
créée et souvent jouée? Elle a été excellente. L'élite
de la troupe comique de la Comédie-Française y fi.
gurait MM. de Féraudy, Coquelin oadet et Leloiï
représentent les trois amis. Chacun a donné à son
rôle un type particulier,et tous trois sont d'une drô-
lerie très plaisante. Lesautres personnagessont trèf
bien tenus par MM. Berr et Pierre Laugier, Mlles
Müller et Fayolle.

Donc, la pièce égayait beaucoup. Les couloirs
étaient, aussi, très amusants. Ici, l'on voyait de nom."
breux académiciens et, pas loin d'eux, quelques-uns
des candidats à l'élection qui a lieu aujourd'hui
môme là, c'étaient des ministres en fonctionset,
pas loin d'eux, quelques-unsde ceux qui aspirent à.
les remplacer. Ici, un groupe faisait des pronostics
sur les votes du palais Mazarin là, un autre groupa
prédisait les scrutins du Palais-Bourbon. M. de Vo-
gûô allait de l'un à l'autre, nonchalamment. Ad*

Ce soir, jeudi
Au théâtre Antoine, à huit heurestrois quarts, pre«

mière représentation de la Confidente, pièce en trois
actes, de M. André Picard.

En voici la distribution
MM. Henri Burguet, Pierre Guisarde;Marsay, Quer-

leux Troiy-Tréville, Henri Cursol Lavieuville,Na-
daille Leubas, Jeantier; Burguet jeune, Collenay;Mo-
reaux, Orchève Flandre, Cheneau; Mmes Archaim-
baud, Marthe Auxelles;Jane Rabuteau, Jeanne Forest;
Tergueil, Cécile Jurande; Clément, Henriette.

Au cirque d'Hiver,à huit heures et demie, dernière
audition de la Damnation de Faust, par l'orchestre Co-
lonne. Les soli par Mlle Marcella Pregi, MM. Caza^
neuve, Auguez et Challet.

Aux Folies-Bergère,rentrée de la Cavalieri.
Lethéâtre de la Renaissance donnera dimanche

prochain, jour de la Pentecôte, une matinéeunique de
la Samaritaine, de M. EdmondRostand, avec Mme Sa-
rah Bernhardt.

Toutefois, le rôle de la Samaritaine étant le pluï
fatigantde son répertoire et la grande artiste ne pou-
vant le jouer qu'une fois par jour, la Renaissance fera
relâche le soir.

La direction des Folies-Dramatiques a décidé da
donner huit représentations supplémentaires de la
Fauvette du Temple, qui sera jouée jusqu'au mardi 31
mai, et sera donnée en matinée pendant les fêtesde la
Pentecôte,dimanche et lundi prochains.

A la Cigale, le succès de Fémina se maintienttrès
grand.

A la Bodinière,demain vendredi, à trois heures,
les « Chansons de la vie », poésies de MM. de Fleuri-
gny, Manoël de Granfort, René Maizeroy, Xavier Pri-
vat, musique de MM. Sureau Bellet et GastonLemaire.
Chantées par Mlle Félicia Mallet, et précédées d'une
conférencepar M. Henry Fouquier. A quatre heures
et demie, conférencede M. Georges Courteline, sur les
« Auteurs gais », Henry Monnier, J. Moineaux, Monse-
let, J. Renard, suivie de la Peur des coups, fantaisie en
un acte, jouée par Mlle Suzanne Berty et M. Paul
Franck, de l'Odéon.

Les Chanteurs de Saint-Gervais exécuteront la
jour de la Pentecôte, à dix heures, la Messe du pape
Marcel, de Palestrina, et les plus beaux motets sur lea
textes de la fête.

On peut se faire garder des chaises à l'église Saint-
Gervais, à partir de jeudi, de dix heures du matin à
cinq heures du soir.

Matinées des fêtes de la Pentecôte
DIMANCHE

Comédie-Française. Bajazet et le Testamentde César
Girodot.

Opéra-Comique. Les Dragons de Villars et Lalla-
Roulch.

Renaissance. La Samaritaine.
Théâtre Antoine. Les Revenants,Blanchette.
Vaudeville, Gymnase, Nouveautés, Porte-Saint-Mar-

tin, Folies-Dramatiques,Ambigu, Cluny, Déjazet,mêmes
spectacles que le soir.

Nouveau-Cirque, cirque d'Eté. Représentations
équestres.

Folies-Bergère, Casino de Paris, Olympia, Pari-
siana, Ambassadeurs, Alcazar d'Eté. Spectacles-
concerts.

LUNDI
Comédie-Française. Le Mariage forcé et Mlle de la

Seiglière.
ThéâtreAntoine. Julien n'est pas un ingrat, YEcolt

des veufs et l'Epidémie.
Gymnase, Nouveautés,Folies-Dramatiques,Ambigu,

Cluny, Déjazet, mêmes spectacles que le soir.
Nouveau-Cirque, cirque d'Eté. Réprésentations

équestres.
Folies-Bergère, Casino de Paris, Olympia, Parisiana.

Ambassadeurs, Alcazar d'Eté. Spectacles-concerts.

SPECTACLES DU JEUDI 26 MAI

Opéra. Relâche. Vendredi, 8 h., Thaïs.
Français. 8 h. 1/2.– Le Village.–Célimare leBien-Aimé.
Opéra-Com. 8 h. »/». Manon.
Odéon. 8 h. »/». Celle quïl.faut aimer. La Grand»

Mère. Mon Enfant.
Renaissance. 8 h. 3/4.– La Samaritaine.
Vaudeville. 8 h. 1/2. Zaza.
Gymnase.8 h. 1/2. L'Aînée.
Pal-Royal.8 h. 1/2. Chou-chou. Le Boulet.
Variétés.8 h. 1/2. L'Erreur. Le Nouveau Jeu.
Porte-St-Martin.8 h. »/». Cyranode Bergerac.
Ambigu. 8 h. 1/2. -Fualdès.
Gaîté. 8 h. 1/2. Le MaréchalChaudron.
Folies-Dram.8 h. 1/4.Brin d'amour.Fauvette du Temple.
Nouveautés.8 h. 1/2.– Le Contrôleur des wagons-lits.
Bouffes-Par.h. 3/4. La Dame de Trèfle.
Th. Antoine. Relâche.
Cluny. 8 h. 1/2. –Vive le progrès MaBelle-Mère.
Marigny-Théâtre.8 h. 1/2. Bulle d'Amour.'
Ath.-Comique. 81/2. L'Amourmouillé. Doctrinedu mari,
Déjazet. 8 h. 1/2. Le Sous-Préfet de Nanterre. Bébé.
Th. de la République.8 1/2. Kean ou Désordreet Génie.
Th. d'Appiication(laBodinière). 9 h. Pierrot préfet.
Ambassadeurset Alcazard'été. 8h.– Spectacle-concerk,
Olympia. 8 h. 1/2. Barbe-Bleue.
Cas. de Paris. 8 1/2. Kiners. Goldin's. Berry. Biographe.
Fol. -Bergère. 8 h. 1/2. Rêve d'Elias.–Visions animées..
La Cigale, 120.bdRochechouart.8h.»/».– Fémina.
Parisiana. 8 h. Cyrano à Paris. A. Thibaud etReschaL
Nouv.-Cirque.81/2. La Chasse. John Higgins, sauteur.
Cirq. d'Eté. 8 h. 1/2. Miss Scheffer. La belle Deyo.
Cirq. Medrano.BdRochechouart.8 h. 1/2. Les cinq ours.
Rob.-Houdin. 8 h. 1/2. Vues cinématographiques.
Musée Grévin.– Nansen. Couronnementdu tsar.
Tr Eiffel. Ouv. de 10 h. m. à 10 h. s. Gd restaurantau Ie*.
Balloncaptif, r. Spontini,porte Dauphine. Asc. quotid

SPECTACLES DU VENDREDI 27 MAI
Opéra. 8 h., Thaïs. Samedi, 8 h., le Prophète.
Français. 8 h. 1/2. Adrienne Lecouvreur.
Opéra-Com. 8 h. 1/2. Sapho.
Th. Antoine. 8 h. 3/4. Un beau soir. Julien n'est pas

un ingrat. L'Epidémie. Les Amis.
(Les autres spectacles comme jeudi)

Nous parlons souvent de peptone et de sa puis-
sance alimentaire ce que l'on ignore c'est que l'on,
nourrit les maladesqui ne peuvent rien supportei
au moyen de lavements peptonisés. C'est un grand
service rendu à la thérapeutique par M. Chapoteaut,
qui met aussi à la disposition des malades le Vin
de Peptone, qui contient, par verre de bordeaux,
10 grammes de viande soluble et digérée.

MILLE ET UNE RECETTES
Mais, nous dit-on de toutes parts, il nettoie tout,

il purifie et assainit tout, le Bi-BoraxOriental ?'1
Effectivement, c'est vrai 1
Mais qu'est-ce donc ?R
C'est simplementdu borax raffiné et d'une pu-

reté parfaite aux incrédules, nous conseillons d6
s'offrir chez le premier épicier ou herboriste venu
un paquet cacheté de 0 fr. 10 ou fr. 20 (ce n'est pas
ruineux), et d'essayer de ce merveilleuxantiseptique
qui est en même temps le plus énergique des anti-
ferments ces deux qualités résument toutes ses ap*
plications.

Procédons par ordre et rappelons ses multiples
emplois

Toilette. Le Bi-Borax s'emploie dans l'eau des
ablutions qu'il adoucit; il purifie la peau et la rend
saine, douce et blanche; il est donc tout indiqué
dans le bain.

Il nettoie admirablement les cheveux, fait dispa-
raître les pellicules, la teigne, etc.

C'est un dentifrice de premier ordre.
Blanchissage. Il enlève les taches les plus re-

belles lorsqu il est employé dans l'eau du blanchis-
sage et conserve le linge; ajouté à l'amidon, il
donne à l'empesage le brillant du neuf.

Usages domestiques. Il fait briller l'argenterie
et les métaux les plus difficiles.

Il conserve la viande, les légumes, le lait, les
œufs, le poissonet tous les aliments.

Hygiène. II faut l'employerpour laver les bles-
sures à vif, ulcères, etc. il soulage les inflamma-
tions des yeux et les irritations de la gorge.

Ce n'est là qu'un aperçu très vague, mais tout est
scrupuleusement exact; ajoutons que le Bi-Borax n'a
acune odeur.

Demandez la brochure que la Borax Company,
84, rue de Crjmée, envoie gratuitement avec un.
échantillonet vous serez édifiés.
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